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Eau


La qualité de l’eau est redevenue normale. Il faut en fonction des précipitations être prudents sur une dégradation possible. En effet, de trop fortes pluies pourraient nuire à la qualité de l’eau. Des analyses seront effectuées de manière régulière.


En cas de nécessité, la municipalité fera passer une information dans les boites aux lettres.








Décorations de Noël


Comme chaque année, la commune disposera dans chaque "village" un sapin de Noël que nous vous proposons de décorer. Merci pour votre participation à cette décoration.








Collecte sélective des emballages ménagers


La collecte sélective sur notre commune débute le vendredi 08 décembre et après elle sera réalisée tous les 15 jours, les vendredis. Merci à tous de suivre les prescriptions concernant le contenu des sacs spécifiques à cette collecte.








Téléthon


Dans le cadre de l’opération 2000, des animations cantonales sont prévues le samedi 09 décembre 2000. Une brochure vous a été distribuée, elle précise l'organisation de la journée. Des urnes sont  mises à votre disposition à l’épicerie, au Restaurant « La belle Cantinière » ainsi qu’au secrétariat de mairie pour recueillir vos dons.








Messe


Une messe sera célébrée à l’Eglise St-Pierre d’Aussac le Vendredi 22 décembre 2000 à 17h30








Inscriptions listes électorales


Je vous rappelle que l’inscription sur les listes électorales sera clôturée à la fin du mois. Pour vous inscrire veuillez vous présenter au secrétariat de mairie aux heures d’ouverture munis d’une pièce d’identité.








Recensement militaire


Les jeunes gens (garçons et filles) nés en octobre - novembre - décembre 1984 sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture du secrétariat avant le 15 décembre 2000 munis du livret de famille afin d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement qui est obligatoire. 








Gymnastique volontaire


Le projet de création d’un club de gymnastique volontaire sur la commune ne pourra pas aboutir cette année. En effet, le moniteur prévu n’a pu se libérer. Nous espérons que cela sera possible l’année prochaine.


